
 

DATES IMPORTANTES : 

Vice – rectorat : 
* du 1er juillet au 31 octobre 2022 

Province Sud : 
* du 25 juillet au 25 août 2022 

Province Nord : 
* du 1er juillet au 31 octobre 2022 

Province des Iles : 
* du 1er juillet au 30 septembre 2022 

 

BOURSE DE L’ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

 

A qui s’adresse ces bourses d’Etat ? 

Pour avoir droit à la bourse sur critères sociaux, il 
faut avoir moins de 28 ans au 1er février de l’année 
universitaire et suivre une formation habilitée à 
recevoir des boursiers. 

Les aides sont attribuées en fonction de trois 
critères : 

 Les revenus du foyer fiscal, 

 Le nombre d’enfants à charge fiscale de la 
famille, 

 L’éloignement du lieu d’études. 

En fonction de ces éléments, un barème national 
permet d’attribuer aux étudiants une aide 
financière. Afin de vous aider à évaluer vos 
possibilités de bénéficier d’une bourse sur critères 
sociaux pour l’année 2023, un simulateur de 
bourse est à votre disposition. 
Remplissez toutes les rubriques, et lancez le 
calcul. En fonction du résultat indiqué, faites votre 
demande de bourse 2023 sur 
www.messervices.etudiant.gouv.fr 

 

 

 

CONTACTEZ-NOUS 

* Vice-rectorat : 

Tel = 26 61 57 / 26 61 19 

https://www.ac-noumea.nc/spip.php?rubrique63 

dse@ac-noumea.nc 

 

* Province Sud 

Tel = 20 49 46 / 20 49 68 

Mail BAE : des.bourses.etudiants@province-

sud.nc 

Formulaire en ligne :https://www.province-

sud.nc/aides-etudes-sup 

 

* Province Nord 

Tel = 47 72 27 

https://www.province-

nord.nc/enseignement/bourses-enseignement-

superieur 

defij-etudiant@province-nord.nc 

 

* Province des Iles Loyauté 

Tel = 28 18 26 

www.province-iles.nc/page/aides-scolaires-et-

bourses 

dgsn-ces@loyalty.nc 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

SAIO – Service des Bourses 
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PROVINCE NORD 

Les bourses ou prêts sont octroyés à 
des étudiants ou des élèves : 

* De nationalité française, qui remplissent les 
critères d’accès à la citoyenneté calédonienne et 
justifient d’une résidence de plus de 6 mois ou 
d’avoir le centre principal de leurs intérêts matériels 
et moraux dans la province Nord ; 
* en formation initiale ; 
* âgés de moins de 28 ans au 1er janvier de l’année 
de la demande, toutefois, cette limite d’âge peut être 
reculée jusqu’à la fin du cursus entamé ; 
* justifier avoir fait les démarches de bourse auprès 
de l’Etat ; 
* n’ayant pas interrompu leurs études plus de 30 
mois 
 

 
 
 

- Conditions à remplir 

* pour une première inscription : vous devez retirer 
un dossier de bourse, à partir du 1er juillet de 
chaque année : 
- dans les lycées d’enseignement général et 
professionnel ;  
-   aux bureaux de la province Nord ;  
-  à l’Antenne de Nouméa ou à la Maison de 
l’étudiant.  
 
Les demandes de bourses doivent parvenir à la 
DEFIJ : direction de l’Enseignement, de la 
Formation, de l’Insertion et de la Jeunesse) avant 
le 31 octobre de l’année précédant la rentrée 
universitaire. 
 

* pour un renouvellement : le formulaire doit 
parvenir à la DEFIJ avant le 31 octobre de l’année 
précédant la rentrée universitaire, accompagné 
des résultats obtenus au cours de l’année et aux 
examens. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Etre et avoir ses responsables légaux résidents de la 

province Sud depuis le 1er juillet 2022 ; 

 Etre de nationalité française ; 

 Avoir moins de 21 ans au 1er janvier 2023 pour les 

candidats à un 1er cycle et moins de 23 ans pour un 2nd 

cycle d’études supérieures ; 

 Avoir obtenu des résultats, un comportement et une 

assiduité satisfaisants au cours des 3 dernières années 

scolaires. 

La nature des aides proposées et leurs montants varient 

selon le lieu d’études, les ressources des responsables et 

la composition familiale. 
 

Simulateur en ligne : https://www.province-

sud.nc/bourses/superieures/simulation  

 

La bourse principale est celle de l’Etat (Vice-rectorat).  
Toutefois, une complémentarité avec la bourse de l’Etat 
est possible si celle-ci est inférieure à la bourse provinciale.  
Des aides annexes (allocation de rentrée et prise en charge 
des couvertures sociales) peuvent être accordées par la 
province Sud (voir conditions). 
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